
LE CABINET DE GESTION
RAPPELLE A TOUS LES OCCUPANTS QUE 

L’UTILISATION DES BARBECUES ET AUTRE 
PLANCHA EST INTERDITE AU SEIN DE 

LA RÉSIDENCE ET NOTAMMENT SUR LES 
BALCONS ET TERRASSES, COMPTE TENU 
DES GÊNES OLFACTIVES ENGENDRÉES 
AINSI QUE DES RISQUES D’INCENDIE.

 LE RESPECT DE LA PRÉSENTE EST 
IMPÉRATIF POUR LA BONNE TENUE DE 

LA COPROPRIÉTÉ. 
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